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Conseiller numérique
 27 janvier, 10 et 24 février,

24 et 31 mars
Prendre rendez-vous auprès de la Mairie 
au 02 99 68 83 88

Grand défi Énergie et Eau
 Jusqu'au 15/03/2023

L’ALEC du Pays de Rennes vous aide à 
faire des économies sur vos factures 
avec le Grand Défi Énergie et Eau.
Un programme 100 % gratuit : des 
ateliers pratiques en visio, une soirée 
avec animations ludiques et spec-
tacle-débat décalé à Rennes, des 
conseils personnalisés en ligne, pour 
faire le plein d’astuces. 
Objectif : réaliser un maximum de 
gestes économes pour réduire vos fac-
tures, faire du bien à votre portefeuille 
et à la planète !
Alors, prêts à relever le défi ?
Retrouvez le programme complet sur : 
www.alec-rennes.org/grand-defi 

Point Accueil Emploi
Forum évolution professionnelle

 2 février - Vezin le Coquet - de 16h à 
19h30 - Salle polyvalente
Pour les salarié.e.s du secteur privé et 
de la fonction publique, les demandeur.
se.s d’emploi.
Informations et différents stands : 
- "Repérer ses compétences transfé-
rables" animé par l’Exploratoire.
- "Osez la Fonction Publique" animé par 
le CDG 35
- "La Transition Professionnelle, de 
quoi parle-t-on ?" animée par Catalys 
Conseil.

Association Les Bons amis
 Gymnastique préventive santé

20 et 27 janvier
Salle Houat - 11h à 12h

 Randonnées pédestres 
17, 24 et 31 janvier
1h15 ou 2h
Départ 14h, Espace Évasion 

 Atelier mémoire
17 et 31 janvier
Salle Hoëdic - 9h30 à 11h30
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PILAN
Samedi 4 février

Espace Évasion - MONTGERMONT
Plein tarif : 6€ / Tarif réduit : 4€ / Tarif Sortir! : 2€ / Gratuit pour les - de 12 ans

H A M I D  R A J I ,  C A T H E R I N E  B A U D I C H E T ,  G W E N D A L  D E V O U L O N

21 rue des magiciens (spectacle 
familial de théâtre et de magie)

 Dimanche 22 janvier
Espace Évasion B. Douard
2 représentations : 14h et 17h
Plein tarif : 6€ / Moins de 18 ans, étudiant, 
demandeur d'emploi : 4€ / Tarif Sortir : 2€ / 
Gratuit pour les moins de 12 ans

La souricière (théâtre)
Pièce d'Agatha Christie

 Samedi 28 janvier
Espace Évasion B. Douard - 20h
Tarif unique de 3€

Pilan (concert)
 Samedi 4 février

Espace Évasion B. Douard - 20h30
Plein tarif : 6€ / Moins de 18 ans, étudiant, 
demandeur d'emploi : 4€ / Tarif Sortir : 2€ /
Gratuit pour les moins de 12 ans

DATES À RETENIR

Naissances
Maé Ménoret - 23/11

Amjab Houssein Galib - 05/12
Joachim Ari - 09/12
Manwë Mucy - 23/12
Jean Louër - 26/12

Décès
Ahmad Moein - 11/11

Josette Le Guyader Le Gall - 10/12

Laurence Bertrand Lauvin - 16/12

ÉTAT CIVIL



Belle et heureuse année à tous !

Le 8 janvier dernier, nous vous avons invités à la cérémonie des vœux. 
Une première pour votre Conseil municipal et ce fut un grand plaisir de 
renouer avec cette agréable tradition. 

Nous souhaitons que Montgermont continue son développement, qu'il 
soit maîtrisé et respectueux de notre cadre et de notre qualité de vie. 
Nous sommes attachés à notre environnement et à préserver sa biodi-
versité. 
Nous aspirons également à ce que Montgermont soit une commune où 
le respect reste une constante et soit contagieux bien au-delà de notre 
territoire.
Avec l’ensemble de l’équipe municipale je vous souhaite une année 
pleine de bonheur, de santé et de réussite.

"

 Informations municipales - P4
- Une nouvelle signalétique
- Éclairage public
- Des mousseurs gratuits
- Contactez-nous
- Gérer mes biens immobiliers
- En bref

 Culture - P6
- Médiathèque L'Embarc@dère
- Salon de l'aquarelle

 Enfance-Jeunesse - P9
- Agir en collectif
  Cap sur l'Europe / Cap à cité
- Écoles Gérard Philipe
- École Notre Dame

 Portrait - P12
- Rémy Roger

 Vie associative - P13
- Mot du Maire
- Les Bons amis
- Le Comité des fêtes
- Basket
- Volley

 Votre avis compte - P15
- Vous en pensez-quoi du logo
  de la commune ?
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Ils ont marqué l'état civil en 2022.



UNE NOUVELLE SIGNALÉTIQUE
pour une meilleure lisibilité de l'offre de services
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La municipalité a souhaité travailler sur le projet de la signalétique pour apporter une meilleure lisibi-
lité des infrastructures, commerces et entreprises de notre commune, sujet déjà abordé par l'ancienne 
mandature. Cette signalétique a pour objectif de mettre en valeur le dynamisme et l'attractivité de la 
commune tout en facilitant le déplacement des usagers.

Quelle en est l'utilité ?
La signalisation s'adresse avant tout 
aux personnes en déplacement qui ne 
connaissent pas le territoire. Elle reflète 
l'hospitalité d'une ville tout en étant un 
paramètre de la sécurité routière.
Les panneaux de signalisation com-
prennent les panneaux directionnels,  
la signalétique d'informations locales 
(SIL) et les relais d'informations services 
(RIS) (commerces - parking - pôle santé 
- pôle commercial...).

Contexte
 Une signalisation vieillissante 
 Un centre-bourg peu visible sur les 

panneaux directionnels 
 Des parkings mal signalés
 Des entrées de ville qui n'indiquent 

pas la direction du centre ou des zones 
d'activités.

Objectifs
 Améliorer la visibilité des équipe-

ments publics, des services, des com-
merces et des activités afin de faciliter 
les déplacements des usagers

 Optimiser les itinéraires de circula-
tion notamment à l'intérieur du centre 
bourg

 Intégrer la mixité des modalités de 
déplacement (véhicules légers, vélos, 
piétons).

Ces objectifs ont entre autres été gui-
dés par le plan de référence mobilité 
adopté en juillet dernier et le Règle-
ment Local de Publicité intercommunal 
(RLPi) qui entre en vigeur progressive-
ment en 2023. 
Le plan de référence mobilité a pour 
ambition, à horizon 2030, de limiter 
le transit sur la commune (c'est à dire 
le passage des non montgermontais 
préférant traverser la commune pour 
éviter les bouchons), principalement au 
niveau du centre ville (stationnement 
compris), afin de sécuriser l'ensemble 
des déplacements (en voiture, à vélo ou 
à pied).

Avec le RLPi, la Métropole souhaite 
réduire et limiter la pollution visuelle. 
La Commune se doit de prendre en 
compte cette volonté intercommunale 
afin de penser une signalétique effi-
cace qui s'intègre discrètement dans le 
paysage urbain.

La municipalité s'est appuyée sur 
l'expertise du cabinet AMOS (Assistan-
ce Maîtrise d'Ouvrage Signalisation) 
pour mener à bien l'étude permettant 
d'établir un recensement exhaustif des 
panneaux directionnels à remplacer et 
compléter.

GÉNÈSE DU PROJET

ÉTAT DES LIEUX

Une signalétique vieillissante et peu adaptée : le bureau d'études a relevé 85 
équipements (panneaux directionnels et signalisation de relais d'information) 
mis en place sur les 30 carrefours de la commune. Chacun d'entre-eux a fait 
l'objet d'un relevé et d'un enregistrement afin d'en déterminer l'état de vétusté 
ainsi que la pertinence de la destination fléchée.

non conforme

en mauvais état

illisible

Confuse

PANNEAUX À REMPLACER
92% de signalisation d'informations directionnelles

88% de signalisation d'informations locales

Un centre bourg à l'écart des axes de transit RD29, RD637 et RD 137 et des accès 
au centre peu visibles.

De nombreux panneaux à l'entrée des zones commerciales qui nécessitent une 
lecture longue pour un automobiliste et qui doivent être changés au fur et à 
mesure des fermetures et ouvertures des entreprises.

B I E N V E N U E

À 
Montgermont
Vi l le  sport ive  et  

cu l ture l l e

M A R C H É L E J E U D I
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La réflexion a été menée dans son 
ensemble afin d'optimiser la répartition  
des différents dispositifs : signalisation 
directionnelle, signalisation d'infor-
mation locale, mobilités douces, relais 
d'informations services, pupitres.
Cette méthode permet d’éviter le 
cloisonnement des dispositifs les uns 
par rapport aux autres, pour obtenir un 
plan de jalonnement homogène.
Le nouveau plan permettra de :

Renseigner l’usager sur l’itinéraire à 
emprunter pour atteindre aisément sa 
destination.

Informer sur l’ensemble des équi-
pements et activités offerts par le 
territoire.
Dès l’entrée de la ville, un totem 
accueillera les visiteurs sur lequel des 
éléments graphiques permettront de 
reconnaître plus rapidement l’offre de 
la commune.

Guider vers les pôles principaux géné-
rant du trafic extérieur : le jalonnement 
en priorité des pôles phares (centre-
ville, espace culturel, complexe spor-
tif...) permet d’organiser le guidage des 
déplacements en limitant le nombre de 
panneaux.
Pour être suivi et attractif, 
le nom de l'indication 
doit être compris facile-
ment par les personnes 
en déplacement et qui 
ne connaissent pas la 
commune (par exemple, 
chacun comprendra le 
panneau "centre ville" 
mais pas "place Jane 
Beusnel").

Jalonner les déplacements
piétons et vélos

Implanter des Relais Informations 
Service RIS), notamment sur les prin-
cipaux parkings. Les RIS permettent 
de limiter le nombre de panneaux aux 
carrefours. Un RIS statique est composé 
d’un ou deux plans et d’un répertoire 
qui permettent la localisation des ser-
vices et des commerces. Le contenu des 
RIS doit répondre aux attentes des per-
sonnes en déplacement, qu’elles soient 
touristes ou livreurs par exemple.
L'insertion des flash-codes ou QR-codes 
permet de mettre à jour l'information 
plus facilement.

LE NOUVEAU PLAN DE SIGNALÉTIQUE

Ville de
Montgermont

Scannez le plan 
pour l’emmener 

av ec vous !

Plan de la zone
d’activité
Echelle 1/100

Matérialisation lisible de
l’entrée.

Jalonnement du point
d’information dès l’entrée.

RIS sans vitrine, la mise à jour
est facilitée.

Jalonnement des rues à
chaque point de choix

Plaque de rue parallèle
à la rue

PARC D'ACTIVITÉS / PRINCIPE DE JALONNEMENT DES ADRESSES
Le jalonnement se fera par l'indication des zones artisanales et non plus par les noms des entreprises. Ce changement limitera 
le nombre de panneaux conformément au code de la route et rendra pérennes les indications (économie de moyens et de 
maintenance). De plus, il viendra conforter le guidage GPS basé sur les adresses.

UN PROJET MENÉ EN 2022
 2/02 : validation du devis avec la so-

ciété de conseil en signalétique AMOS
 30/03 : réunion de lancement du 

comité de pilotage (COPIL)
 Entre mai et septembre : 5 réunions 

ont été organisées avec les services 
communaux, dont une avec les services 
métropolitains

 20/04 et 2/06 : réunion de la commis-
sion développement économique pour 
suivre l’avancement des études

 21/09 et 17/10 : des réunions de 
concertation ont été proposées aux 
commerçants, artisans et entreprises de 
la commune

 7/12 : réunion de la commission déve-
loppement économique pour valida-
tion du bilan de l'étude et des proposi-
tions émises par la société AMOS

 19/12 : validation du projet "mise en 
place d'une nouvelle signalétique" en 
Conseil municipal afin de passer à la 
phase 2, le lancement d'une consulta-
tion pour la réalisation et la pose des 
nouveaux panneaux de signalisation.

UNE RÉALISATION EN 2023 
ET 2024

 Janvier 2023 : lancement de l'appel 
d'offres pour trouver le prestataire qui 
réalisera les panneaux

 Février : analyse des offres
 Mars : validation du prestataire en 

Conseil municipal.
Ces travaux sont estimés à environ 
100 000 € dont 20 000 € pris en charge 
par la Métropole.
Selon le vote du budget d'avril pro-
chain, il est envisagé de passer cette 
dépense sur deux exercices budgé-
taires.

5



La diminution de l’amplitude horaire 
de l’éclairage public est un enjeu im-
portant pour la réduction des consom-
mations énergétiques comme pour la 
préservation de la biodiversité. 
Les transformations menées par 
Rennes Métropole vont permettre d’ho-
mogénéiser les dispositifs actuels (68 
régimes différents) et de mieux adapter 
les horaires d’éclairage aux usages 
des habitants du territoire. Chaque 
commune pourra décider de les réduire 
encore pour la protection de l'environ-
nement ou de les maintenir à certains 
endroits, le long des itinéraires de bus 
et autour d'équipements par exemple.
Ces modifications interviennent 
progressivement dans les communes. 
L'intervention n'a pas encore eu lieu sur 
Montgermont mais lorsque cela sera 
fait les horaires seront ceux présentés 
ci-dessous.

UNE COMPÉTENCE
PATARGÉE
Depuis le 1er janvier 2017, Rennes 
Métropole assure l'exploitation, la 
maintenance et la modernisation de 

l'éclairage public des 43 communes de 
son territoire. Néanmoins, les ho-
raires d'allumage et d'extinction sont 
définis en lien avec les Maires toujours 
détenteurs du pouvoir de police de la 
circulation en agglomération.

LE SAVIEZ-VOUS ?
En 2030, Rennes Métropole aura réduit 
de 40% ses consommations d'énergie 
sur son patrimoine éclairage public 
grâce à la réduction des horaires d’al-
lumage et à un important programme 
de rénovation et de modernisation de 
ses installations qui permettra à terme 
de généraliser la LED et de réduire les 
pannes. 
L'éclairage public en chiffres :

 82 000 points lumineux
 18 000 LED (22% en 2022)
 1 750 armoires de commande
 22 000 MWh (MégaWatt.heure) de 

consommation annuelle (2021)
 4,2 M€ de dépenses d’électricité pré-

vues en 2022 et 11,8 M€ de dépenses 
prévues en 2023 (sans réduction des 
horaires)

 1h d'éclairage en moins = 14% d'éco-
nomie d'énergie

QU'EST-CE QUE
LE "SCAL" ?
Rennes Métropole a engagé en 2021 la 
réalisation d'un Schéma de Cohérence 
d'Aménagement Lumière (SCAL), stra-
tégie de sobriété qui vise à éclairer au 
plus juste en fonction des usages. Les 
axes suivants sont travaillés :

 Priorisation de la rénovation de 
l’éclairage public : les équipements 
obsolètes, vétustes et énergivores

 Harmonisation des horaires d’allu-
mage/extinction : mise en cohérence 
dans un objectif de réduction des 
consommations d'énergie et de la
pollution lumineuse

 Harmonisation du matériel : choix de 
lanternes performantes sur les plans 
énergétiques et photométriques, et 
faciles à maintenir

 Harmonisation des niveaux d’éclaire-
ment et construction de fiches thé-
matiques d’aménagement lumineux : 
éclairer un plus juste en fonction des 
usages et des ambiances

 Construction de la trame sombre sur 
la Métropole : préserver la biodiversité

 Rendre des règles du SCAL oppo-
sables : veiller à l'application de ces 
principes par les aménageurs publics 
comme privés

La formalisation de l’ensemble des 
prescriptions du SCAL devrait aboutir 
fin 2023. 

ÉCONOMIES D'ÉNERGIE
De nouveaux horaires pour l'éclairage public
Face à la crise énergétique actuelle et le défi de la sobriété énergétique, une démarche de concertation avec les 43 com-
munes de Rennes Métropole sur les amplitudes horaires d'éclairage public a permis d'élaborer un plan d'adaptation et d'har-
monisation sur la métropole. L'objectif ? Réduire de près de 20% la consommation annuelle de l'éclairage public.

Centre bourg Autres rues et ZA

Allumage Extinction Allumage Extinction

Du lundi au jeudi 6h15 22h 6h15 22h

Vendredi 6h15 22h30 6h15 22h30

Samedi 6h45 22h30 6h45 22h30

Dimanche 7h 22h Pas d'allumage 22h

DES MOUSSEURS GRATUITS 
L'Eau du bassin rennais vous aide à faire des économies

L'eau du Bassin Rennais distribue gratuitement des mousseurs 
(1 pour la cuisine et 1 pour la douche) aux habitants de la 
Métropole. 
Si vous êtes intéressé, remplissez le formulaire de demande en 
ligne sur le site internet : 
www.eaudubassinrennais-collectivite.fr/contact/
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GÉRER MES BIENS IMMOBILIERS
Un service en ligne
Un nouveau service numérique "Gérer 
mes biens immobiliers" est offert aux 
usagers propriétaires, particuliers et 
professionnels (personnes morales), 
depuis le 2 août 2021. À partir de votre 
espace sécurisé sur impots.gouv.fr, vous 
pouvez désormais consulter l'ensemble 
de vos biens bâtis sur le territoire ainsi 
que leurs caractéristiques (surface, 
nombre de pièces, numéro de lot…).
À terme, ce service permettra de 

répondre en ligne aux obligations dé-
claratives relatives aux locaux, de dé-
matérialiser les déclarations foncières, 
de liquider les taxes d’urbanisme, de 
déclarer l’occupant des locaux d’habi-
tation ou encore de collecter auprès 
des propriétaires, dans le cadre de la 
révision des valeurs locatives, les loyers 
des locaux d'habitation mis en location.

Un tutoriel vidéo du service est dispo-
nible en ligne.

CONTACTEZ-NOUS
Un service amélioré pour une meilleure gestion de vos demandes

La commune s'est dotée d'un nouvel 
outil de gestion des demandes, per-
mettant ainsi de recenser via un canal 
unique l’ensemble des demandes des 
usagers et partenaires. Aujourd'hui, les 
services reçoivent des demandes par 
mail, téléphone, passage à l’accueil, 
site internet…
La multiplicité des canaux d’entrée 
complexifie le traitement de ces
demandes.

Le nouvel outil, Kanlab, permettra une 
traçabilité, un suivi des demandes tant 
pour la mairie que l'usager.
Une fois votre demande enregistrée, 
vous pourrez suivre sur le logiciel en 

ligne les étapes de gestion de votre de-
mande : demande prise en compte, en 
cours de traitement, une réponse à été 
apportée à votre demande, demande 
traitée et archivée...
Avant son ouverture à l'ensemble de la 
population, ce logiciel a été testé avec 
les associations et partenaires de la 
commune.

Désormais lorsque vous cliquerez sur 
"Contactez-nous" sur le site internet de 
la commune vous serez directement 
redirigé vers le logiciel Kanlab.
Pour votre première connexion vous 
devrez créer un compte.

Finances
Tarifs 2023
Le Conseil municipal a voté les 
nouveaux tarifs des services propo-
sés par la Commune appliqué depuis 
le 01/01/2023 (location de salles, 
concession, photocopie, abonnement 
médiathèque...)

Vie municipale
Composition commission
municipale "Caisse des écoles"
Laurent Prizé (Président de droit) 
- Bertrand Guitton, conseiller muni-
cipal délégué à l’enfance - Delphine 
Coëtmeur, conseillère municipale dé-
léguée à la jeunesse - Léonce Guiéno, 

conseiller municipal - Mesdames les  
directrices des écoles Gérard Philipe 
- Monsieur le Délégué Départemental 
de l'Éducation Nationale - Les repré-
sentants du Conseil des écoles Gérard 
Philipe - Monsieur le Directeur Général 
des Services - Madame la responsable 
du service Finances.

EN BREF
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CULTURE

MÉDIATHÈQUE L'EMBARC@DÈRE
Actualités

COLLECTION COMPLÈTE 
Venez (re)découvrir les 19 tomes de la série BD jeunesse "Mortelle 
Adèle" : nouveautés de la fin d’année à la médiathèque l’Embarc@
dère.

BÉBÉ-LIT
Dans un espace réservé, les 0-3 ans accompagnés sont accueillis à 
la Médiathèque. Les bébés et leurs parents assistent à une séance 
de lecture spécialement préparée pour le jeune public.
Comptines, petites histoires et autres chansons sont au pro-
gramme de ce moment lecture à voir et à écouter en famille 
(durée : 20 minutes).
Prochains rendez-vous : 28/01/23, 11/03, 8/04, 6/05 et 3/06
Entrée gratuite, sur réservation. Début des inscriptions 15 jours 
avant la séance.

LE SALON DE L'AQUARELLE
La Commune, en partenariat avec la Société des Aqua-
rellistes de Bretagne, souhaite mettre à l’honneur cette 
pratique artistique et ses artistes. L’Aquarelle est un art 
qui évolue avec son temps, les invités d’honneur accueillis 
depuis 1995 en témoignent. 
Le concours a aussi pour objectif de participer à l’émer-
gence de nouveaux artistes et de nouvelles tendances. 

Le Salon de l’Aquarelle, c’est une semaine d’expositions et 
d’animations :

 Un.e invité.e d’honneur
 Un concours ouvert à tous (présélection en amont du 

salon en mars)
 Un stage d’aquarelle
 Une sortie “Croquez Montgermont”
 Une démonstration
 Et des rencontres !

UNE OUVERTURE SUR LA JEUNESSE
Depuis 2016, une initiation aquarelle est organisée dans 
le cadre des temps d’accueils périscolaires (TAP) afin de 
permettre à la jeune génération montgermontaise de faire 
ses premiers pas aux côtés d’aquarellistes chevronnés. Un 
espace est dédié à ces jeunes artistes dans la Médiathèque 
L’Embarc@dère en parallèle du Salon afin de leur donner 
une visibilité et de leur permettre d’échanger avec les 
artistes.

LE CONCOURS
Le concours d’aquarelle est ouvert aux peintres aquarel-
listes, amateurs ou professionnels. Chaque candidat doit 
présenter trois œuvres originales (photographies couleur 
des tableaux).
Aucun thème n’est imposé. L’inscription est gratuite.
Sur la base des œuvres proposées, un jury opérera une 
pré-sélection d’environ 90 tableaux. Ces derniers seront 
ainsi exposés lors du Salon de l’Aquarelle aux côtés de 
l’invité d’honneur et participeront aux concours.
Les 1er et 2e prix de la Ville, le prix de la Société des Aqua-
rellistes de Bretagne ainsi que des mentions spéciales 
seront décernées lors du vernissage du Salon. La remise du 
prix du public aura lieu en fin de salon.

Comment sont décernés les prix ?
Les prix de la Ville sont décernés par un jury composé de 
professeurs d’arts plastiques, d’artistes, de représentants 
des sponsors et de membres de la commission culture de la 
commune de Montgermont.
Les membres de la Société des Aquarellistes de Bretagne 
attribuent un prix.
Le Prix du public est décerné d’après les votes des
visiteurs de l’exposition, invités à nommer sur un bulletin 
leur tableau préféré.

Comment candidater ?
Pour candidater au concours 2023, vous devrez ren-
voyer votre dossier d’inscription papier et mail avant le 
11/03/2023 à Mairie – Salon de l’Aquarelle – Place Jane 
Beusnel – 35760 Montgermont  // salon.aquarelle@
ville-montgermont.fr

SALON DE L'AQUARELLE
Participez au concours 2023
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JEUNESSE 

AGIR EN COLLECTIF
avec les Francas

CAP SUR L'EUROPE / OBJECTIF 
Organiser collectivement un séjour en Europe. 
Pour ce faire, plusieurs temps d'animation seront mis en 
place avec Corentin Deffains, animateur du dispostif. 

Le défi sera de définir un thème de société et de monter 
un projet de séjour pour aller à la rencontre de citoyens 
européens qui agissent sur ce thème.

Le séjour se déroulera lors des prochaines vacances d'au-
tomne. 

Si vous n'avez pu vous rendre à la réunion d'information et 
que vous êtes intéressé, contactez Corentin (coordonnée 
dans le visuel). Inscriptions possibles dans la limite des 
places disponibles (12 personnes maximum).

CAP À CITÉ / OBJECTIF 
L’épanouissement, la socialisation, la citoyenneté, la res-
ponsabilisation et l’engagement sont essentiels pour aider 
les jeunes à se construire comme acteurs de la vie de la 
commune et de la société de demain. 

 Mieux comprendre la cité (rôle de la commune, des élus, 
des associations…)

 Encourager les initiatives
 Favoriser le vivre ensemble, la cohésion
 Développer l’autonomie et la prise de responsabilité 

dans le cadre d’un projet citoyen sur la commune
 Développer l’engagement citoyen pour des projets d’inté-

rêt collectif sur une longue durée

J'AGIS POUR MA COMMUNE
Tu as entre 10 et 15 ans, des idées plein la tête et tu sou-
haites t'engager dans un projet collectif ? Inscris-toi !
La période d'engagement est d'une durée de 18 mois en-
viron. Des rendez-vous mensuels seront programmés avec 
François Béchard, animateur Francas et Delphine Coët-
meur, conseillère municipale déléguée à la jeunesse.
Le planning :

 De janvier à juin : 6 rendez-vous pour apprendre à se 
connaître et vivre des temps d'animation autour de la 
citoyenneté, de l'engagement et de la responsabilité

 De septembre à décembre : organisation d'un week-end 
par les jeunes et construction du projet

 De janvier à juin : mise en œuvre du projet.

LES ÉVÈNEMENTS PRÉCÉDENTS
Les jeunes montgermontais ayant déjà participé à Cap à 
Cité ont particulièrement aimé : "proposer", "partager des 
idées", "faire quelque chose d’utile", "changer et améliorer 
des choses dans la commune"...

Les projets issus des précédents Cap à Cité
Projection du documentaire "Demain" et installation d’une 
boîte à dons pendant une année. Fête du vélo et installa-
tion d’un totem de réparation vélos place Jane Beusnel. Un 
repas participatif avec les produits locaux et de saison qui, 
suite à la crise sanitaire, a dû être remplacé par le livre de 
recettes "La cuisine confinée des Montgermontais.es". Soi-
rée ayant pour thème "comment agir pour une mode plus 
responsable" avec une soirée ciné-débat (film projeté : "La 
vie d’une petite culotte et de celles qui la fabriquent").

Cap à cité donne la parole aux jeunes comme un Conseil municipal des jeunes tout en allégeant le processus administratif. 

Cap sur l'Europe permet aux jeunes de plus de 13 ans de s'engager ensemble autour d'un projet répondant aux valeurs de la 
citoyenneté européenne.



Les petits vétérinaires avec 
la LPO

Laëtitia, animatrice LPO (Ligue Protec-
trice des Oiseaux) est venue le vendredi 
16 décembre dans la classe de MS/GS 
de Gaëlle et de Jean pour parler des 
besoins fondamentaux des animaux.
Les enfants ont appris à soigner un 
oiseau en s'entraînant sur des peluches.
Il fallait tout d’abord réaliser un 
bandage avant de nourrir l’oiseau et 
terminer par les médicaments.
Une expérience très intéressante du-
rant laquelle les enfants ont adoré se 
transformer en vétérinaires !

La prévention on s'en occupe

Et bien oui à l’école Gérard Philipe, on 
en parle du harcèlement sur les
réseaux mais avec une personne qui 
maîtrise le sujet !
Le vendredi 2 décembre, un gendarme 
est venu s’adresser aux élèves de CM.
Il a commencé par définir le terme 
même de harcèlement avec les en-
fants "le harcèlement est avéré quant 
les insultes, les méchancetés ou les 
violences sont répétées tous les jours 
et pendant longtemps". Il a également 
rappelé que le harcèlement n’est pos-
sible que si le harceleur est encouragé 
et soutenu, s’il a un public en somme. 
Et une personne qui ne dénonce pas 
est considérée comme une personne 
qui soutient le harceleur.
Les conséquences du harcèlement 
peuvent être très graves pour la vic-
time.
En ce qui concerne le cyberharcèle-
ment, violences verbales ou images

dégradantes, il touche beaucoup de 
jeunes sur les réseaux sociaux.
Le gendarme a terminé son interven-
tion en rappelant bien que les réseaux
sociaux sont interdits aux enfants de
moins de 13 ans et qu’il est important 
de respecter cette limite car il faut être 
capable émotionnellement de gérer les
conséquences des messages formulés 
ou reçus et qu’avant 13 ans, les enfants
n’en sont pas forcément capables.

6.8 kg ! 
Tous les élèves de 
l’école élémentaire 
Gérard Philipe 
se sont mobilisés 
pour récolter des 
bouchons de liège 
afin de les donner à une 
association au profit de la lutte contre 
le cancer. Une belle récolte de 6,8kg !

Sortie au planétarium
Le 2 décembre, les CE2-CM1 et deux 
classes de CM1-CM2 se sont rendus à 
Rennes pour une séance au Planéta-
rium. Un impressionnant voyage dans 
l’espace à la rencontre des planètes 
du système solaire. Cette visite venait 
conclure une séquence d’apprentissage 
sur le ciel et la Terre. Une validation 
des acquis en version interactive !

ÉCOLES GÉRARD PHILIPEÉCOLES GÉRARD PHILIPE

L'inscription de vos enfants à l'école maternelle ou élémentaire Gérard 
Philipe se fait via la mairie. C'est une fois l'inscription validée que la direc-
trice de l'école prendra contact avec vous. 

Attention, cette démarche ne concerne que les enfants s’inscrivant pour la 
première fois aux écoles Gérard Philipe. Vous avez également la possibi-
lité de procéder à l'inscription via le site internet de la commune. Vous y 
retrouverez la liste des documents à fournir et vous pourrez renvoyer l'en-
semble par mail à l'attention de la responsable des services périscolaires : 
Solena Pinto Bravo temps-périscolaire@ville-montgermont.fr
Si cette démarche peut être à 100% dématérialisée, le service périscolaire  
reste à votre écoute et peut vous recevoir sur rendez-vous pour répondre à 
toutes vos questions.

INSCRIPTIONS 2023/2024
ÉCOLES PUBLIQUES 

La rentrée scolaire de septembre 2023 des écoles Gérard Philipe se pré-
pare dès maintenant, afin de pouvoir communiquer les prévisions d'effec-
tifs au rectorat en ce début d'année.
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Une planète en bonne santé

En lien avec son projet annuel, l’école 
poursuit ses actions. Durant cette 
période, le recyclage a été un sujet au 
cœur des classes. Les élèves ont trié 
des déchets puis réalisé des affiches 
pour sensibiliser l’école au tri sélectif. 
L’occasion de comprendre et d’ap-
prendre les enjeux du recyclage.
Les classes de la GS au CE2 ont donné 
une seconde vie aux emballages plas-
tiques du quotidien en les personnali-
sant et en les transformant en jardi-
nières. Les élèves y ont ensuite planté 
des bulbes de tulipes et de narcisses ! 

Marché de Noël dans la cour 
C’était une première et quelle réussite ! 
Avant le départ en vacances, l’APEL 
a concocté un temps convivial et 
féerique pour le bonheur des petits et 
des grands. Au programme : des stands 
de gourmandises et d’objets décora-
tifs réalisés par les parents de l’école, 
stands tartiflette, pop-corn et…vin 
chaud ! La cour de l’école a été illumi-
née et transformée en village de Noël. 
Traineau, rennes et même la venue du 
Père Noël ! 
Les élèves ont entonné collectivement 
des chants de Noël sous les applaudis-
sements de leurs parents. 

Journée de la fraternité
Début décembre, le temps d’une jour-
née, tous les élèves de l'école ont été 
mélangés et ont participé à des ateliers 
de Noël. 

La fraternité et l’entraide étaient au 
cœur de cette journée, les plus grands 
ont aidé les plus petits.
Des grands-parents, des proches et plu-
sieurs résidents de la Maison Héléna se 
sont joints aux élèves pour ce moment 
qui se voulait intergénérationnel et 
convivial ! Le club de tennis de table 
s'est aussi associé à ce temps de par-
tage en échangeant des balles avec les 
élèves de CE et CM ! 

Collecte avec Bulles solidaires
L’école a lancé une collecte de dons en 
partenariat avec l’association Bulles 
Solidaires. Cette association vient en 
aide aux personnes démunies de la ré-
gion rennaise en leur offrant une bulle 
de bien-être. Quatre représentantes 
sont intervenues auprès des élèves afin 
de les sensibiliser à la solidarité auprès 
des plus démunis et d’expliquer leurs 
actions. À l’issue de cette présentation, 
la collecte de produits d’hygiène et de 
bien-être leur a été remise officielle-
ment.

Initiation au tennis de table

Les élèves de GS-CP et CP-CE1 ont dé-
buté leur cycle de tennis de table. Cette 

activité est encadrée par Olivier, éduca-
teur sportif départemental. L’approche 
se veut progressive, ludique et à la fois 
technique. Le matériel adapté permet 
aux élèves de progresser rapidement. 
Ils apprennent à manier la raquette 
en utilisant tour à tour des ballons de 
baudruche, des balles en mousse et 
de vraies balles ! Toutes ces activités 
leur permettent de développer leur 
dextérité, leur concentration et leur 
coordination. 

Santé et prévention

Au cours du mois de décembre, les 
élèves de la classe de CM ont accueilli 
tour à tour, Marlène, de La Ligue contre 
le cancer et Lucie, gendarme à la 
Brigade de Prévention et de Protection 
d'Ille-et-Vilaine.
Dans le cadre du thème d'année, 
les élèves ont réfléchi et trouvé les 
réponses à la question : "Etre en bonne 
santé, qu'est-ce que cela signifie ?"
La première animation a porté sur les 
effets du tabac sur notre planète et sur 
notre santé. Ensuite, par des mises en 
situation très appréciées, les élèves se 
sont entraînés à s'affirmer, à oser dire 
"non" en donnant des arguments.
Lors de la seconde animation, les 
élèves ont réfléchi sur "Le bien vivre 
ensemble".
Par un débat illustré d'un diaporama, 
ils ont appris à faire la différence entre 
les incivilités et la violence, punies 
par la loi. Ils ont repéré les différentes 
formes de violences : physique, morale, 
sociale, sexuelle, familiale et celle qui 
circule sur les réseaux sociaux. Ils ont 
pris conscience que certaines attitudes 
pour rire sont violentes et blessantes. 
À l'issue de ces deux interventions, 
chacun a compris qu'être en bonne 
santé, c'est être bien dans son corps, 
être bien dans sa tête et être bien dans 
le groupe.

ÉCOLE NOTRE DAMEÉCOLE NOTRE DAME
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PORTRAIT

Issu d’une famille de 9 enfants, la sœur 
de Rémy l’encourage à faire des études 
alors qu’il s'apprête à reprendre la 
ferme familiale. Il suit alors des cours 
au Conservatoire des arts et métiers 
de Rennes. Il prend ensuite un emploi 
d’enseignant dans une école d’agri-
culture de Martigné Ferchaud tout 
en suivant le week-end des cours à la 
Cnam (Conservatoire national des arts 
et métiers) pour passer son diplôme 
d’ingénieur agronome en 12 ans. Il 
enseigne l’agronomie, la biologie, l’éco-
logie et donne des conférences auprès 
d’étudiants de BTS et de licences. 
En parallèle de son métier, Rémy de 
nature curieuse et volontaire pour 
participer à de nombreux projets, 
accepte de participer à une émission 
sur la radio libre de son frère, à Cugen 
près de Combourg. Naissent alors en 
improvisation totale : José et René, 
deux personnages loufoques qu’il joue 
avec un collègue. José et René, c’est un 
patron d’une ferme et son commis un 
peu stupide qui sombre dans l’alcool. 
L’émission humoristique est un franc 
succès, ils sont embauchés sur Radio 
France afin de continuer quotidienne-

ment leur chronique. Les deux amis 
décident alors de monter leur propre 
spectacle et commencent une tournée 
à travers la France, qui sera mise en 
pause avec le confinement. À la fin de 
ce dernier, ils ont repris leur tournée 
et continuent toujours de se produire 
aujourd’hui. 
En plus de l’enseignement et de sa 
tournée, Rémy Roger continue les 
émissions de radio dans le sud en 
enregistrant, durant ses vacances, des 
chroniques d’humour et de santé.  Il 
ira également travailler dans un ranch 
dans le Montana, ce qui lui permettra 
d’apprendre l’anglais et de réaliser un 
de ses rêves d’enfant : devenir cow boy !
Passionné de littérature et de langues, 
il commence à prendre des cours de 
gallo et s’aperçoit que c’est une langue 
qu’il parle depuis l’enfance dans le 
cercle familial, sans savoir que c’était 
du gallo ! Son professeur, enthousiasmé 
par son implication, le pousse à devenir 
professeur de gallo à son tour. Il pas-
sera donc l’examen Euro, à l'Institut du 
Gallo, pour obtenir le diplôme de com-
pétence en langue (DCL) et enseigner 
la langue gallèse en juin 2023.

Arrivé à Montgermont fin 2020, il a 
pour projet de proposer un cours de 
gallo sur la commune. C’est ainsi que 
depuis septembre dernier, Rémy donne 
des cours de gallo, le mardi de 19h à 
20h salle des commissions. Ce ne sont 
pas des cours magistraux, l’ambiance 
se veut conviviale avec des échanges, 
des jeux de rôles, des dictées... afin 
d’apprendre et de sensibiliser à cette 
langue historique. 

Gallo / Breton : 
quelles différences ?

Le breton et le gallo sont deux lan-
gues différentes même s’il y a eu une 
immersion de l’une vers l’autre avec le 
temps. Le gallo est principalement par-
lé en Haute Bretagne : Ille-et-Vilaine, 
Loire-Atlantique et dans le Morbihan. 
C’est une langue d’oïl, comme en 
occitan et donc une langue romaine. Le 
gallo est parfois appelé patois par ses 
locuteurs. C’est une langue officielle 
depuis 2014, elle compte environ  
200 000 locuteurs (qui comprennent, 
qui parlent ou qui l’apprennent). En 
breton, c’est 210 ou 220 000 locuteurs 
qui ont été recensés. Aujourd’hui la 
langue gallèse est enseignée dans les 
écoles, c’est devenue une option au bac 
comme le breton.
La partie historique, géographique et 
étymologique du gallo est le résultat 
d’évolutions sur place du latin parlé en 
Bretagne, c’est pourquoi on parle de 
langue britto-romaine.  
Le breton est une langue celtique. Dès 
l’origine, le breton et le brito-romain 
ont coexisté en Bretagne d’où les ca-
ractéristiques communes notamment 
phonétiques. Historiquement, le gallo 
s’est imposé par nécessité de se faire 
comprendre entre duchés avant de 
faire place au français. Il est intéressant 
de noter que le gallo comporte beau-
coup de similitudes avec l’espagnol et 
l’anglais, renvoyant aux racines latines 
de cette langue. 

RÉMY ROGER
croque la vie au gallo !

Rémy Roger, jeune retraité, montgermontais depuis 2020 est aujourd’hui professeur de gallo sur la commune. 

"Pour les siens qui vieulent, il est cor'temps d'venir le mardi en fin d'ressiée entr' 19h et 20h,
ya ca haoper Rémi Roger au 07 63 11 90 04 !"



COMITÉ DES FÊTES
Recherche

son nouveau ou sa nouvelle  
président.e

Martine Piquet, actuelle présidente du Comité des fêtes 
passera la main à la prochaine assemblée générale du 16 
février.
Si vous souhaitez participer à la vie sociale et festive de 
la commune, contribuer à son dynamisme, impulser des 
idées nouvelles... Rejoignez l'association !

Contact : Martine PIQUET au 06 18 43 24 65

VIE ASSOCIATIVE

"(...)Je tiens à remercier l'ensemble des associations et 
bénévoles qui œuvrent au quotidien pour le bien-être de 
notre commune. Vous êtes un atout précieux pour notre 
ville, et je vous en remercie. 
La crise sanitaire a accentué la difficulté à maintenir un 
niveau de bénévolat suffisant indispensable au fonctionne-
ment des associations (départ des responsables, besoin de 
formation, crise de reconnaissance…).
Permettez-moi de faire un appel appuyé pour vous inviter à 
dépasser le stade de simple adhérent consommateur d’une 
activité pour devenir bénévole d’un jour, puis bénévole 
régulier et enfin membre de bureaux ou conseils d’admi-
nistrations et ainsi contribuer à l’épanouissement de votre 
association. 
En s’impliquant dans la vie de nos associations, outre 
l’expérience que l’on acquiert, c’est généralement aussi 
une belle aventure humaine. Et surtout un investissement 
indispensable pour que la belle dynamique de nos associa-
tions perdure. 
Permettez-moi également de m’arrêter un instant sur le Co-
mité des fêtes. Sa présidente, Martine Piquet, et le conseil 
d’administration font un appel à la population pour que 
de nouvelles personnes puissent s’y investir. Le Comité des 
fêtes joue un rôle important dans l’animation de notre ville 
et il est indispensable que de nouvelles personnes puissent 
donner un peu de leur temps pour notre plus grand plaisir. 
C’est une demande appuyée que je formule ce jour à la 
demande de la présidente car je ne doute pas que nous 
sommes nombreux à souhaiter que notamment le vide 
grenier, le feu d’artifice et la soirée du nouvel an puissent 
être pérennisés (...)."    

MOT DU MAIRE
Extrait du discours de
Monsieur Laurent Prizé, Maire
lors de la cérémonie des voeux formulés à 
la population le 8 janvier 

LES BONS AMIS

La tradition existe depuis des années. Un jeudi après-mi-
di de décembre les adhérents du Club des Bons Amis sont 
invités à un moment festif avant Noël. Et c'est ainsi que 
le 15 décembre 120 personnes se sont réunies autour du 
Père Noël et du bureau de l’association pour partager la 
bûche de Noël dans la salle Yves Montand à Espace Éva-
sion. Un grand moment de plaisir et de chaleur. Chacun 
est ensuite reparti avec un sachet de chocolats.
D’autres rencontres conviviales sont programmées en 
janvier autour de la galette des rois et en février pour la 
Chandeleur avant la tenue de l’Assemblée Générale le 
vendredi 10 février. 
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VOLLEY
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Reprise des championnats seniors féminines
Matchs à domicile :

Samedi 14/01 
 18h30 : Équipe régionale / Vannes VB

21h : Équipe nationale 3 / Sporting club de l'ouest

Samedi 18/01
Équipe régionale / Pontivy

Samedi 28/01
Équipe régionale / ASPTT lannion

Coupe de Bretagne
L'équipe M13 féminine composée d'Alexandra, Valentine, 
Thelma, Anouk, Soline, Nolwenn et Callie est entrainée par 
Claire Pelhâtre. L'équipe est actuellement classée 3e de la 
poule excellence départementale. En janvier, ces jeunes 
volleyeuses participent à la coupe de Bretagne et affrontent 
lors de leur premier tour les équipes de La Cane et de Fou-
gères.
Equipe M13 féminine et leur coach Claire Pelhâtre

BASKET
Les valeurs et les plaisirs procurés par le sport sont à coup 
sûr un excellent levier de la positive attitude ! Dans un 
contexte sociétal parfois un peu morose, croyez bien que 
le Basket Club Montgermontais et tous ses acteurs vous 
aideront à garder le cap !
L’année 2022 s’est terminée à l’entraînement pour les 
licenciés U13 et U15 lors des stages de Noël. Ils ont eu 
l’occasion de partager leur activité avec quelques "Teens" 
de la commune. Au programme : tournois 3x3 et autres 
challenges organisés.

De retour à l'entraînement en ce début janvier, les équipes 
jeunes et seniors restent toujours désireuses de victoires et 
de plaisir. Les ambitions et la motivation sont intactes pour 
cette deuxième partie de saison. Soyons convaincus que 
le "cru" 2023 nous réserve de belles victoires et de belles 
émotions !

Classement à la mi-saison : 

Tableau des équipes masculines

Seniors 1 6e de Pré-Nationale

Seniors 2 3e de Départementale 2 (D2)

U20 6e de D2

U17 3e de D3

U15 6e de D2

U13 3e de D3

U1161 6 victoires - 0 défaite en D2

U11 - 2 2 victoires - 4 défaites en D2

Tableau des équipes masculines

Seniors 1 1ere de Pré-régionale

Seniors 2 2e de D2

Seniors 3 1ere de D3

U18 2e de D3

U15 1ere de D3

U13 6e de D3

U11-1 5 victoires 1 défaite en D2

U11-2 2 victoires pour 5 défaites en D2
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VOTRE AVIS COMPTE
Vous en pensez quoi du logo de la commune ?

QUESTIONNAIRE :

 Selon vous, quels sont les éléments qui constituent l’identité de Montgermont ?

 Quelle est la première chose qui vous vient à l’esprit quand on vous parle de Montgermont ?

 À quelles valeurs associez-vous la commune ?

  Le logo renvoie-t-il à ces valeurs ?

   Si oui ? Comment ?

   Si non, pourquoi ?

 Comment présenteriez-vous la commune si c’était :

   Une couleur :
   Une action :
   Une émotion : 
   Un mot : 

 
 Connaissez-vous des éléments du patrimoine historique de Montgermont ?

   Si oui, lesquels ?

 Connaissez-vous le logo de la commune de Montgermont ?

   Si oui, pourriez-vous le décrire ? Forme, Couleur ?

 Trouvez-vous qu’il soit toujours d’actualité ?

 Vous plaît-il ?

 Souhaitez-vous le voir évoluer ?

 Si non, pourquoi ?

 Si oui, comment ?
 

  Une totale transformation ?
  Une évolution du style tout en conservant certains éléments (M, blason, nom...)

 Autres commentaires sur le logo : 

Page à détacher et à 
retourner à la mairie 

avant le 28/02.
Questionnaire acce-

sible également sur le 
site internet



CAP ACAP A
CITE !CITE !''
J'agis pour ma commune

__

Je suis
prêt à

m’investir

Je veux
être acteur
de projets

Je souhaite
comprendre

ma cité

J'ai
entre 10
et 15 ans

Tu veux en savoir plus ?Tu veux en savoir plus ?
Rendez-vous le 20 janvierRendez-vous le 20 janvier   

18h15 à La Ruche18h15 à La Ruche


